
CTL DU 31 MARS 2015... INTERVENTION DES ORGANISATIONS SYNDICALES

Cet  après-midi,  était  convoqué  un  CTL  portant  sur  les  horaires  d'ouverture  et 
l'expérimentation  du  transfert  des  créances  DIRCOFI  vers  le  PRS  de  Marseille.  

L'intersyndicale départementale a décidé de ne pas siéger et de lire une déclaration 
commune. 

Pour autant, des discussions vives ont été engagées. La position de notre direction reste 
inchangée"C'est pas NOUS !" 

C'est pas nous qui décidons des suppressions de postes, c'est pas nous qui dégageons 
les postes vacants, c'est pas nous qui décidons du budget, c'est pas nous! 

Nous avons affirmé haut et fort que jamais nous n'accepterons des atteintes aux droits des 
agents en matière d'horaires variables et de règles de gestion. 

De toute manière, la réduction des horaires d'ouverture ne soulagera des services qui sont 
tous en souffrance, alors même que certains ne sont pas destinés à recevoir du public 
(DAJ, services de direction...) 

La direction nous a expliqué qu'il fallait envisager de travailler autrement (sous entendu 
puisque nous n'avons plus les effectifs), qu'une réflexion est ouverte « sur les modalités 
d'accueil des usagers pendant les périodes d'échéance »

Elle envisage de relever le seuil de transfert des dossiers en RAR des SIE et des SPL vers 
le Pôle de Recouvrement Spécialisé ; certains directeurs admettent, à titre personnel, que 
le transfert des procédures collectives vers ces services était une ânerie. Ils semblent 
même favorables à la marche arrière.

Cela montre bien que l'administration devrait y réfléchir à deux fois avant de prendre des 
initiatives !

C'est pourquoi nous avons quitté la séance en tenant à la direction un langage ferme de 
défense des garanties des agents: 

Bas les pattes devant notre droit à la pause méridienne, aux horaires 
variables ! Non au développement de la flexibilité entre accueil et services de 

gestion ! Les agents ne sont pas des pions !

Les fruits de vos réflexions pour adapter un peu plus le fonctionnement des 
services à l'absence de moyens, gardez les pour vous ! 


